
 

 

 

 

 

 

Comité Syndical 01 du  

15 février 2024 

DELIBERATION N° 2024-02-015 

Modification du règlement de formation 
 

Nombre de membres  

105 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de sa séance du huit février 

deux mille vingt-quatre, une nouvelle convocation du bureau 

syndical a été faite le neuf février deux mille vingt-quatre en vertu 

de l’article 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

L’an deux mille vingt-quatre, le quinze février, à onze heures, le 

Comité Syndical convoqué le 9 février 2024 par le Président, s’est 

réuni dans les locaux du SYVADEC situé dans la zone artisanale, à 

Corte sous la présidence de Monsieur Don-Georges GIANNI, 

Président de séance. 

Madame Marie-Laurence SOTTY a été désigné secrétaire de séance.  

S’agissant d’une re convocation, le Comité peut valablement 

délibérer. 

En exercice Présents Votants 

105 5 8 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, CICCADA Vincent, SBRAGGIA 

Stéphane 

Pouvoirs :  

MARIOTTI Marie-Thérèse donne procuration à GIANNI Don-Georges, LACOMBE Xavier donne 

procuration à SBRAGGIA Stéphane, FRAU David donne procuration à SOTTY Marie-Laurence 

 

Absents : 

POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MARCHETTI François-Marie, MICHELETTI 

Vincent, GIFFON Jean-Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, MARCHETTI Etienne, NEGRONI Jérôme, 

SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO Louis, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, 

VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI Frédérik, MAURIZI Pancrace, GUIDONI Pierre, PERFETTINI Martine, 

MILANI Jean-Louis, LINALE Serge, PERETTI Philippe, PELLEGRI Leslie, TIERI Paul, SIMONI Pierre-

Baptiste, ROMITI Gérard, FRANCHI Horace, PADOVANI Jean-Jacques, BATTESTI Gilles, POLIFRONI 

Bruno, LACAVE Mattea, GIAMARCHI Marie-Dominique, GONZALEZ COLOMBANI Carulina, MINICONI 

Ange-Pascal, FAGGIANELLI François, SARROLA Alexandre, PASQUALAGGI Jean-Marie, VINCILEONI 

Antoine-Mathieu, MONDOLONI Christophe, VANNUCCI Stéphane, BONARDI Jean-Paul, COMBETTE 

Christelle, BACCI Christian, CIAVAGLINI Joëlle, COLONNA D'ISTRIA Jeanne-Andrée, SUSINI Jean, 

CORTICCHIATO Caroline, KERVELLA Philippe, OTTAVY Nicole, OTTAVY-SARROLA Rose-Marie, PUGLIESI 

Pierre, VOGLIMACCI Charles-Noël, ADORNI Roméo, COLOMBANI Paul-André, DE PERETTI Don-

Napoléon, BARTHELEMY Roxane, SEITE Jean-Marie, ACQUAVIVA François-Xavier, VUILLAMIER Jean-

Marcel, FANTOZZI Jean-Michel, EMANUELLI Paul-Jean, GAMBOTTI Alexandre, BELLINI Pierre-François, 

MURACCIOLI Jean-Jacques, SINDALI Philippe, FRANCESCHINI Christiane, NICOLAI Marc-Antoine, 

CIMIGNANI Marie-Flora, BERLINGHI François, MORTINI Lionel, SAULI Joseph, ANTONELLI Jean-

Toussaint, CANANZI Ange, DOMINICI Jean, PASQUALI Gabriel, GIABICONI Jean-Charles, RAO Frédéric, 

GALETTI Joseph, TERRGHI Charlotte, COSTA Paul, FONDACCI DE PAOLI Jean-Claude, ALBERTINI Pierre-

François, LECCIA Pascal, BARTOLI Paul-Marie, ISTRIA Patrice, PERENEY Jean, POMPONI Paul-François, 

CHIAPPINI Charles, STROMBONI Jeanne, SUSINI Grégory, CESARI Etienne, LOPEZ Denis, SIMONI 

Géraldine, SERRA Jean-Marc, QUILICHINI Paul, LUCCHINI Félicien 
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DELIBERATION N° 2024-02-015 

Modification du règlement de formation 

 

Le Président expose,  

 

Le règlement de formation, adopté en Comité syndical le 8 juin 2023, fixe les modalités de mise en 

œuvre de la formation des agents de la collectivité. 

 

Afin de soutenir les agents souhaitant passer des concours ou examens professionnels, il est proposé de 

modifier le règlement de formation du SYVADEC concernant le paragraphe suivant : 

 

« Le SYVADEC a également fixé un nombre maximum d’actions de formation à titre individuel et 

faisant l’objet d’une prise en charge financière. Ainsi, un agent ne pourra demander à bénéficier de 

plus d’1 action de formation à ce titre tous les 2 ans. »  

en y ajoutant « Cette limitation ne s’applique pas concernant les préparations à des concours ou 

examens professionnels » 

 

Il est en revanche conservé le paragraphe suivant :  

« S’agissant des préparations aux concours et examens professionnels, le SYVADEC prend en charge 

financièrement une seule préparation par concours par agent (écrit et oral) ». 

 

Il est demandé aux membres du comité syndical de bien vouloir abroger la délibération 2023 06-051 

et approuver le règlement de formation modifié joint en annexe. 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré :  

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la délibération n°2023-06-051 du 8 juin 2023 approuvant le règlement de formation, 

Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président, 

 

A l'unanimité : 

 

- DONNE acte au rapporteur des explications entendues, 

- ABROGE la délibération 2023-06-051 portant approbation du règlement de formation 

- APPROUVE le règlement de formation modifié tel que présenté en annexe, 

- AUTORISE Monsieur le Président du Syvadec ou son représentant à prendre toutes dispositions pour 

ce qui concerne le suivi administratif, technique et financier de la présente délibération. 

 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 
 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. 
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PREAMBULE 
 

L’OBJECTIF DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE 

SeloŶ l’aƌtiĐle L ϰϮϭ.ϭ du Đode gĠŶĠƌal de foŶĐtioŶ puďliƋue, le droit à la formation professionnelle tout au 

long de la vie est reconnu à l'agent public. 

Il favorise son développement professionnel et personnel. Il facilite son parcours professionnel, sa mobilité 

et sa promotion ainsi que l'accès aux différents niveaux de qualification professionnelle existants. Il permet 

son adaptation aux évolutions prévisibles des métiers. Il concourt à l'égalité d'accès aux différents grades et 

emplois, en particulier entre femmes et hommes, et à la progression des personnes les moins qualifiées. 
 

 

LE CADRE REGLEMENTAIRE 
 

La loi n°84-594 du 12 juillet 1984 a introduit le droit à la formation pour les agents de la fonction publique 

territoriale.  

 

Cette première loi a été complétée par la loi du 19 février 2007. Celle-ci détermine les différents types de 

foƌŵatioŶ offeƌts auǆ ageŶts teƌƌitoƌiauǆ. Elle distiŶgue d’uŶe paƌt les foƌŵatioŶs statutaiƌes oďligatoiƌes Ƌui 
interviennent en début de carrière ou daŶs le Đadƌe de l’adaptatioŶ auǆ eŵplois oĐĐupĠs et, d’autƌe paƌt, les 
foƌŵatioŶs faĐultatives oƌgaŶisĠes à l’iŶitiative de l’ageŶt ou de soŶ eŵploǇeuƌ. 
 

Les agents stagiaires, titulaires, non titulaires qui occupent un emploi permanent sont concernés par la 

formation dans les conditions prévues par les textes de référence. 

Sont également concernés les agents en congé parental. 

Les ageŶts eŶ ĐoŶgĠ de ŵaladie, d’aĐĐideŶt du tƌavail, eŶ ĐoŶgĠ de ŵateƌŶitĠ Ŷe peuveŶt pas paƌtiĐipeƌ auǆ 
actions de formation. 

Les agents en position de disponibilité sont exclus des formations prises en charge par la collectivité. 
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LOIS ET DECRETS 

 

• La loi n° 84 - 53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale,  

• La loi n° 84 - 594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 

territoriale,  

• Le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les 

conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 

collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le 

décret n° 91-573 du 19 juin 1991 

• La loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique,  

• Le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter 

auǆ ĐoŶĐouƌs d’aĐĐğs auǆ Đoƌps et Đadƌes d’eŵplois de la foŶĐtioŶ puďliƋue,  

• La loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale,  

• Le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 

des agents de la fonction publique territoriale,  

• Le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires 

territoriaux,  

• Le décret n° 2008-ϱϭϯ du Ϯϵ ŵai ϮϬϬϴ ŵodifiaŶt les statuts paƌtiĐulieƌs de ĐeƌtaiŶs Đadƌes d’eŵplois de 
la fonction publique territoriale,  

• Le décret n° 2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n° 85-ϲϬϯ du ϭϬ juiŶ ϭϵϴϱ ƌelatif à l’hǇgiğŶe 
et à la sĠĐuƌitĠ du tƌavail aiŶsi Ƌu’à la ŵĠdeĐiŶe pƌofessioŶŶelle et pƌĠveŶtive daŶs la foŶĐtioŶ puďliƋue 
territoriale,  

• Le décret n° 2015-ϭϯϴϱ du Ϯϵ oĐtoďƌe ϮϬϭϱ ƌelatif à la duƌĠe de la foƌŵatioŶ d’iŶtĠgƌatioŶ daŶs ĐeƌtaiŶs 
Đadƌes d’eŵplois de la foŶĐtioŶ puďliƋue teƌƌitoƌiale,  

• Le décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale,  

• La loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires,  

• Le décret n° 2017-ϵϮϴ du ϲ ŵai ϮϬϭϳ ƌelatif à la ŵise eŶ œuvƌe du Đoŵpte peƌsoŶŶel d’aĐtivitĠ daŶs la 
fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie,  

• Le décret n° 2019-14 du 8 janvier 2019 relatif au cadre national des certifications professionnelles 

• La loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 

• Le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la 

ŵise eŶ œuvƌe du Đoŵpte peƌsoŶŶel d’aĐtivitĠ daŶs la foŶĐtioŶ puďliƋue et à la foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle 
tout au long de la vie.  

• Le décret n° 2022-ϭϬϰϯ du ϮϮ juillet ϮϬϮϮ ƌelatif à la foƌŵatioŶ et à l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peƌsoŶŶalisĠ des 
ageŶts puďliĐs eŶ vue de favoƌiseƌ leuƌ ĠvolutioŶ pƌofessioŶŶelle pƌĠĐise la ŵise eŶ œuvƌe de Ŷouveauǆ 
dispositifs renforcés. 
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LES DIFFERENTS ACTEURS DE LA FORMATION ET 
LEUR ROLE 

 
La ŵise eŶ œuvƌe des dispositioŶs ƌelatives à la foƌŵatioŶ fait appel à diffĠƌeŶts aĐteuƌs. 

 

LES AGENTS 

✓ S’iŶfoƌŵeŶt, se doĐuŵeŶteŶt ;Service RH, CNFPT, CDG, …Ϳ 
✓ Communiquent leurs besoins en formation (notamment lors des entretiens annuels) 

✓ S’eŶgageŶt à suivƌe les foƌŵatioŶs 

 

LES DIRECTEURS ET RESPONSABLES DE SERVICES 

✓ Evaluent et participent à la définition des besoins individuels et collectifs des agents de leur direction 

/ service (formations obligatoires ou de développement des compétences) 

✓ Transmettent les demandes individuelles et collectives au service RH 

✓ Formalisent les demandes (formulaires dédiés) 

✓ Organisent le service pour permettre aux agents de suivre les actions de formation tout en assurant 

de la continuité de service 

✓ Evaluent les acquis de la formation 

 

LES INSTANCES DECISIONNAIRES 

✓ L’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale définit les orientations RH et autorise le départ en formation, soumis aux 

nécessités de service 

✓ Le Comité Social Territorial rend un avis sur les dispositions générales relatives à la formation 

✓ Les instances compétentes émettent des avis conformément à la réglementation 

 

  

Formation

AGENTS

DIRECTEURS ET 

RESPONSABLES DE 

SERVICES 

RESSOURCES 

HUMAINES

INSTANCES 

DECISIONNAIRES

PARTENAIRES ET 

AUTRES ACTEURS
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LES RESSOURCES HUMAINES 

✓ Elaborent, ŵetteŶt eŶ œuvƌe et animent le plan de formation 

✓ Recueillent et traitent les besoins et demandes de formation des agents des directions et services 

✓ Informent les agents de leurs droits et obligations au regard des formations statutaires obligatoires 

et des objectifs de formations au titre du Plan de formation pluriannuel défini par la collectivité 

✓ Assurent le suivi administratif et financier des formations 

 

LES PARTENAIRES ET AUTRES ACTEURS 

✓ CNFPT 

✓ CDG 

✓ Organismes ou prestataires privés 

✓ Formateurs internes 
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LES DISPOSITIFS DE FORMATION 
 

1. LES FORMATIONS STATUTAIRES A CARACTERE OBLIGATOIRE 

 

SCHEMA D’ENSEMBLE DES FORMATIONS STATUTAIRES A CARACTERE 

OBLIGATOIRE (en application du décret n° 2008-512 du 29/05/2008) 

Formations obligatoires Nombre de jours à réaliser Quand 

Des actions favoƌisaŶt l’iŶtĠgƌatioŶ daŶs la FPT dispensées aux agents de toutes les catégories 

FoƌŵatioŶ d’iŶtĠgƌatioŶ 

• 5 jours (catégorie C) 

• 10 jours (catégories B et A) 

Pendant la 1ère année suivant la 

nomination 

La foƌŵatioŶ d’iŶtĠgƌatioŶ ĐoŶditioŶŶe la titularisation 

Des actions de professionnalisation dispeŶsĠes tout au loŶg de la Đaƌƌiğƌe et à l’oĐĐasioŶ de l’affeĐtatioŶ suƌ uŶ poste à 
responsabilité 

Formation de 

professionnalisation au 1er 

emploi 

• 5 jours (catégories A et B) 

• 3 jours (catégorie C) 

Dans les 2 ans suivant la nomination 

daŶs le Đadƌe d’eŵploi 

Formation de 

professionnalisation tout au 

long de la carrière 

• 2 jours par période de 5 ans (toutes 

catégories) 

Après la période de formation de 

professionnalisation au 1er emploi 

Formation de 

professionnalisation à la suite 

de l’affeĐtatioŶ suƌ uŶ poste à 
responsabilité * 

• 3 jours (toutes catégories) DaŶs les ϲ ŵois suivaŶt l’affeĐtatioŶ 

 
Les formations de professionnalisation ĐoŶditioŶŶeŵeŶt l’iŶsĐƌiptioŶ suƌ uŶe liste 

d’aptitude « pƌoŵotioŶ iŶteƌŶe » 

  

*Les postes à responsabilité sont définis par la collectivité Đoŵŵe ĐorrespoŶdaŶt à l’eŶseŵďle des postes 
avec encadrement. 
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1.1 La FoƌŵatioŶ d’iŶtĠgƌatioŶ 

La foƌŵatioŶ d’iŶtĠgƌatioŶ ƌepƌĠseŶte le poiŶt de dĠpaƌt d’uŶ pƌoĐessus de foƌŵatioŶ Ƌui va se dĠƌouleƌ tout 
au long de la vie professionnelle. 

Elle vise à faĐiliteƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des agents publics en donnant à tout agent nouvellement nommé les clefs de 

ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt teƌƌitoƌial. 
 

Elle concerne tous les agents (catégories A, B ou C) Ƌu’ils soieŶt fonctionnaire ou contractuel recruté sur un 

emploi permanent pour une durée supérieure à un an. Elle s’iŵpose ĠgaleŵeŶt à ĐhaƋue ĐhaŶgeŵeŶt de 
Đadƌe d’eŵplois paƌ la voie du ĐoŶĐouƌs. 
 

D’uŶe durée de 5 jours (cat. C) ou 10 jours (cat. B et A) et pouƌ tous les Đadƌes d’eŵplois, elle doit être suivie 

daŶs l’aŶŶĠe suivaŶt la nomination et conditionne la titularisation le cas échéant. Les formations 

d’iŶtĠgƌatioŶ sont organisées par le Centre National de la Fonction Publique – CNFPT – qui délivre une 

attestatioŶ à l’issue de la duƌĠe de foƌŵatioŶ oďligatoiƌe. SaŶs Đette attestatioŶ, l’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale Ŷe 
pourra pas titulariser les agents stagiaires. 

 

Exemptions : 

✓ Agent accédant à un nouveau grade par promotion interne. 

Dispense totale ou partielle : 

✓ JustifiĐatioŶ d’uŶe foƌŵatioŶ saŶĐtioŶŶĠe paƌ uŶ titƌe ou diplôŵe ƌeĐoŶŶu paƌ l’Etat et eŶ 
adéquation avec les responsabilités,  

✓ JustifiĐatioŶ d’uŶe eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle d’au ŵoiŶs ϯ aŶs eŶ adĠƋuatioŶ aveĐ les 
responsabilités et en lien avec les missions définies par le statut particulier,  

✓ Justification de foƌŵatioŶs pƌofessioŶŶelles dĠjà suivies, dğs loƌs Ƌu’elles soŶt eŶ adĠƋuatioŶ aveĐ 
les responsabilités qui lui incombent, ou de bilans de compétences, 

La demande de dispense, totale ou partielle, doit être présentée au CNFPT par la collectivité, en concertation 

aveĐ l’ageŶt. La dĠĐisioŶ de dispeŶse du CNFPT fait l’oďjet d’uŶe attestatioŶ pƌĠĐisaŶt le Ŷoŵďƌe de jouƌs et 
la nature de la formation pour laquelle la dispense est accordée. 

1.2 La Formation de professionnalisation à la suite d’uŶe affectation sur un poste à 

responsabilité  

Les postes à ƌespoŶsaďilitĠ soŶt dĠfiŶis paƌ la ĐolleĐtivitĠ Đoŵŵe ĐoƌƌespoŶdaŶt à l’eŶseŵďle des postes 
avec encadrement. 

Tout agent nommé sur un poste à responsabilité doit suivre une formation de professionnalisation de 3 jours, 

dans les 6 mois suivant la prise de poste.  

 

Le ĐoŶteŶu et la duƌĠe des foƌŵatioŶs de pƌofessioŶŶalisatioŶ soŶt fiǆĠs eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ eŶtƌe l’ageŶt et 
l’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale, daŶs la liŵite de la duƌĠe ŵaǆiŵuŵ. A dĠfaut d’aĐĐoƌd, l’ageŶt suit uŶe foƌŵatioŶ de 
la durée minimum fixée par le statut partiĐulieƌ et doŶt le ĐoŶteŶu est dĠfiŶi paƌ l’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale. 

1.3 La Formation de professionnalisation au 1er emploi 

La foƌŵatioŶ de pƌofessioŶŶalisatioŶ peƌŵet l’adaptatioŶ à l’eŵploi Ƌue l’ageŶt oĐĐupe loƌs de sa pƌeŵiğƌe 
pƌise de poste ou loƌs d’uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de Đadƌe d’eŵplois.  

Elle doit être accomplie après la formation d'intégration au cours des 2 années qui suivent la nomination 

dans le cadre d'emplois. Sa durée varie selon la catégorie du fonctionnaire (cf. schéma d’eŶseŵďle des 
formations statutaires à caractère obligatoire). 
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1.4 Les Formations de professionnalisation tout au long de la carrière 

La formation de professionnalisation peƌŵet à l’ageŶt de ŵettƌe à jouƌ ses ĐoŶŶaissaŶĐes, d’aĐtualiseƌ ses 
savoir-faiƌe daŶs soŶ doŵaiŶe d’aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle. C’est uŶe foƌŵatioŶ Ƌui peƌŵet de ŵaiŶteŶiƌ et 
d’eŶƌiĐhiƌ ses ĐoŵpĠteŶĐes.  

La durée de la formation de professionnalisation tout au long de la carrière est fixée à 3 jours, pour tous les 

cadres d'emplois, par période de 5 ans. 

En cas de changement de cadre d'emplois, l'obligation de formation imposée au titre du cadre d'emplois 

d'origine cesse pour la période en cours. La 1ère période débute à l'issue des 2 ans suivant la nomination 

daŶs le Đadƌe d’eŵplois. 
 

2. LES FORMATIONS PRIORITAIRES HYGIENE ET SECURITE 

Les formations « hygiène et sécurité » sont un droit mais aussi une obligation liée au poste. Elles sont 

destinées aux agents qui, par leurs missions, sont tenus de connaitre les règles de sécurité pour exécuter 

leurs tâches dans les conditions satisfaisantes. Ces formations sont dispensées à tous les agents en fonction 

des postes oĐĐupĠs et des ƌisƋues auǆƋuels ils soŶt souŵis daŶs le Đadƌe de l’eǆeƌĐiĐe de leuƌs foŶĐtioŶs. 
Elles peuvent donner lieu à une habilitation ou un certificat spécifique.  

Les formations sont détaillées dans le plan de formation pluriannuel et dans sa déclinaison en programme 

aŶŶuel seloŶ l’itiŶĠƌaiƌe « métier » auƋuel appaƌtieŶt l’ageŶt. 

Les eŶĐadƌaŶts de la ĐolleĐtivitĠ pƌoĐğdeŶt à l’iŶsĐƌiptioŶ de l’ageŶt aupƌğs du seƌviĐe des ƌessouƌĐes 
humaines, tout comme ils doivent veiller au renouvellement de ces formations (recyclage) suivant les 

prescriptions du service QSE. 

 

3. LES FORMATIONS NON OBLIGATOIRES 

3.1 Les Formations de perfectionnement 

En complément des autres dispositifs de formation, l’ageŶt peut deŵaŶdeƌ à ďĠŶĠfiĐieƌ de formations dites 

« de perfectionnement ». Elles oŶt pouƌ ďut de dĠveloppeƌ les ĐoŵpĠteŶĐes de l’ageŶt ou de lui peƌŵettƌe 
d’eŶ aĐƋuĠƌiƌ de Ŷouvelles. L’eŵploǇeuƌ et l’ageŶt peuveŶt ġtƌe à l’iŶitiative de Đes foƌŵatioŶs.  

✓ Les agents contractuels peuvent bénéficier de formations de perfectionnement. 

✓ La formation de perfectionnement est accomplie en cours de carrière, sous réserve des nécessités 

de service. 

✓ Elle peut ġtƌe à l’iŶitiative de l’ageŶt ou à la deŵaŶde de l’eŵploǇeuƌ. 
✓ L’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale iŶsĐƌit au plaŶ de foƌŵatioŶ les foƌŵatioŶs de peƌfeĐtioŶŶeŵeŶt Ƌu’elle eŶteŶd 

proposer à ses agents.  

✓ Si la foƌŵatioŶ est à l’iŶitiative de l’ageŶt, elle peut ġtƌe ŵoďilisĠe aveĐ le Coŵpte PeƌsoŶŶel de 
Formation (CPF).  

✓ UŶ ageŶt Ƌui a dĠjà ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe foƌŵatioŶ de peƌfeĐtioŶŶeŵeŶt dispeŶsĠe peŶdaŶt les heuƌes 
de seƌviĐe, Ŷe peut pas pƌĠteŶdƌe au ďĠŶĠfiĐe d’uŶe aĐtioŶ de foƌŵatioŶ aǇaŶt le ŵġŵe oďjet 
pendant 12 mois à compter de la fin de la session de formation.  

✓ CepeŶdaŶt, si la duƌĠe de l’aĐtioŶ de foƌŵatioŶ Ġtait iŶfĠƌieuƌe à ϴ jouƌs ouvƌĠs, le dĠlai est aďaissĠ 
à ϲ ŵois saŶs Ƌue la duƌĠe ĐuŵulĠe des aĐtioŶs de foƌŵatioŶ suivie Ŷ’eǆĐğde ϴ jouƌs pouƌ uŶe 
période de 12 mois.  

✓ AuĐuŶ dĠlai Ŷe peut ġtƌe opposĠ à l’ageŶt si l’aĐtioŶ de foƌŵatioŶ Ŷ’a pu ġtƌe ŵeŶĠe à soŶ teƌŵe eŶ 
raison des nécessités de service.  

✓ La ĐolleĐtivitĠ Ŷe peut opposeƌ deuǆ ƌefus suĐĐessifs à uŶ ageŶt deŵaŶdaŶt à ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶe ŵġŵe 
aĐtioŶ de foƌŵatioŶ Ƌu’apƌğs avis de la ĐoŵŵissioŶ adŵiŶistƌative paƌitaiƌe.  

✓ Les fonctionnaires et agents contractuels en congé parental peuvent bénéficier de ces actions de 

formations. Ils restent alors placés en position de congé parental. 
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3.2 La formation de préparation aux concours et examens professionnels 

Les foŶĐtioŶŶaiƌes et les ageŶts ĐoŶtƌaĐtuels ƌeŵplissaŶt les ĐoŶditioŶs statutaiƌes d’aĐĐğs peuveŶt pƌĠpaƌeƌ 
un concours ou un examen professionnel. 

La pƌĠpaƌatioŶ auǆ ĐoŶĐouƌs et eǆaŵeŶs pƌofessioŶŶels fait l’oďjet d’uŶe ĐodĠĐisioŶ, elle peut ġtƌe 
deŵaŶdĠe paƌ l’ageŶt et/ou pƌoposĠe paƌ la ĐolleĐtivitĠ. Elle peƌŵet auǆ ageŶts de faiƌe Ġvolueƌ leuƌ Đaƌƌiğƌe. 
L’oďjeĐtif de Đes foƌŵatioŶs est de faĐiliteƌ l’aĐĐğs auǆ gƌades et Đadƌes d’eŵplois de la foŶĐtioŶ puďliƋue 
teƌƌitoƌiale, auǆ Đoƌps de la foŶĐtioŶ puďliƋue d’Etat, de la foŶĐtioŶ puďliƋue hospitaliğƌe et auǆ eŵplois des 
institutions européennes, par la voie des examens professionnels ou des concours. 

✓ UŶ ageŶt Ƌui a dĠjà ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe pƌĠpaƌatioŶ auǆ ĐoŶĐouƌs et eǆaŵeŶs pƌofessioŶŶels, dispeŶsĠe 
pendant les heures de service, Ŷe peut pas pƌĠteŶdƌe au ďĠŶĠfiĐe d’uŶe aĐtioŶ de foƌŵatioŶ aǇaŶt 
le même objet pendant 12 mois à compter de la fin de la session de formation. Cependant, si la 

duƌĠe de l’aĐtioŶ de foƌŵatioŶ Ġtait iŶfĠƌieuƌe à ϴ jouƌs ouvƌĠs, le dĠlai est abaissé à 6 mois sans que 

la duƌĠe ĐuŵulĠe des aĐtioŶs de foƌŵatioŶ suivie Ŷ’eǆĐğde ϴ jouƌs pouƌ uŶe pĠƌiode de ϭϮ ŵois. 
Aucun délai ne peut êtƌe opposĠ à l’ageŶt si l’aĐtioŶ de foƌŵatioŶ Ŷ’a pu ġtƌe ŵeŶĠe à soŶ teƌŵe eŶ 
raison des nécessités de service. Le SYVADEC prend en charge financièrement une seule préparation 

par concours par agent (écrit et oral). 

✓ Les ageŶts teƌƌitoƌiauǆ peuveŶt ĠgaleŵeŶt pƌĠpaƌeƌ les ĐoŶĐouƌs et eǆaŵeŶs d’aĐĐğs à la foŶĐtioŶ 
puďliƋue d’Etat, à la foŶĐtioŶ puďliƋue hospitaliğƌe et auǆ iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes. 
 

3.3 La formation à titre personnel 

La formation à titre peƌsoŶŶel est ƌĠalisĠe à l’iŶitiative de l’ageŶt, loƌsƋu’il souhaite étendre ou parfaire sa 

foƌŵatioŶ daŶs le Đadƌe d’uŶ pƌojet pƌofessioŶŶel et qui, le plus souvent, Ŷe s’iŶsĐƌit pas daŶs le Đadƌe de ses 
fonctions.  

Plusieurs dispositifs sont alors mobilisables :  

✓ Le compte personnel de formation (CPF), 

✓ Le congé de formation professionnelle, 

✓ Le congé pour bilan de compétences, 

✓ Le ĐoŶgĠ pouƌ validatioŶ des aĐƋuis de l’eǆpĠƌieŶĐe ;VAEͿ, 
✓ La mise en disponibilité pour études et recherches 

Ces deŵaŶdes soŶt souŵises à l’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale via uŶ foƌŵulaiƌe dĠdiĠ (cf. Annexe 1). 

3.4 Les dispositifs renforcés pour les agents moins qualifiés 

Le décret n° 2022-ϭϬϰϯ du ϮϮ juillet ϮϬϮϮ ƌelatif à la foƌŵatioŶ et à l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peƌsoŶŶalisĠ des 
agents publics en vue de favoriser leur évolution pƌofessioŶŶelle pƌĠĐise la ŵise eŶ œuvƌe de Ŷouveauǆ 
dispositifs renforcés.  

 

Ainsi, en vue de favoriser son évolution professionnelle, le fonctionnaire qui appartient à un corps ou à un 

cadre d'emplois de catégorie C ou l'agent contractuel qui occupe un emploi de niveau de catégorie C, et qui 

n'a pas atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou un titre professionnel correspondant à 

un niveau requis, l'agent public en situation de handicap mentionné à l'article L. 131-8 ainsi que l'agent public 

pour lequel il est constaté, après avis du médecin du travail compétent, qu'il est particulièrement exposé, 

compte tenu de sa situation professionnelle individuelle, à un risque d'usure professionnelle : 

➢ Dispose d'un accès prioritaire à des actions de formation et à l'accompagnement personnalisé prévus 

aux articles L. 421-3, L. 421-5 et L. 422-2 ; 

➢ Bénéficie, lorsque lui est accordé un congé de formation professionnelle, d'une majoration de la 

durée de ce congé et de la rémunération qui lui est attachée ; 

➢ Peut bénéficier, lorsqu'il sollicite un congé pour validation des acquis de l'expérience ou un congé 

pour bilan de compétences, de conditions d'accès et d'une durée de congé adaptés ; 

➢ Peut bénéficier, en cas de nécessité d'exercer un nouveau métier constaté d'un commun accord 

avec l'administration, la collectivité ou l'établissement qui l'emploie, d'un congé de transition 
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professionnelle d'une durée maximale d'un an lui permettant de suivre les actions de formation 

longue nécessaires à l'exercice d'un nouveau métier auprès d'une des administrations, collectivités 

et établissements publics mentionnés à l'article L. 2 ou dans le secteur privé. 

Ces dispositifs foŶt l’oďjet d’uŶe Ġtude au Đas paƌ Đas. 

 

4. LES MOYENS DE MISE EN ŒUVRE DE LA FORMATION 

4.1 Le Compte Personnel de Formation (CPF) 

Le décret 2017-ϵϮϴ du ϲ ŵai ϮϬϭϳ ƌelatif à la ŵise eŶ œuvƌe du Đoŵpte peƌsoŶŶel d’aĐtivitĠ daŶs la foŶĐtioŶ 
publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie fixe les modalités de mise en place du compte 

personnel de formation (CPF). 

L’aliŵeŶtatioŶ du CPF s’effeĐtue comme suit :  

➢ 25 heuƌes ŵaǆiŵuŵ paƌ aŶŶĠe de tƌavail, jusƋu’à l’aĐƋuisitioŶ d’uŶ ĐƌĠdit de ϭϱϬ heuƌes  

➢ Pour le fonctionnaire qui appartient à un corps ou cadre d'emplois de catégorie C et qui n'a pas 

atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou titre professionnel enregistré et classé 

au niveau 3 (cf. Annexe 2), l'alimentation du compte s'effectue à hauteur de 50 heures maximum 

par année civile et le plafond est porté à 400 heures.  

➢ Le teŵps de tƌavail à teŵps paƌtiel, dğs loƌs Ƌu’il est Ġgal ou supĠƌieuƌ à ϱϬ%, est assiŵilĠ à du teŵps 
complet. Une proratisation est maintenue pour les salariés dont le temps partiel est inférieur à 50 % 

du temps complet. 

➢ Cette alimentation est calculée au prorata du temps travaillé pour les agents nommés dans des 

emplois à temps incomplet ou non complet. Si nécessaire, le nombre d'heures de formation obtenu 

est arrondi au nombre entier immédiatement supérieur 

➢ Les droits acquis en euros pƌĠalaďleŵeŶt au ƌeĐƌuteŵeŶt daŶs la foŶĐtioŶ puďliƋue au titƌe d’uŶ CPF 
sont conservés et peuvent être utilisés sous ƌĠseƌve Ƌu’ils soieŶt ĐoŶveƌtis eŶ heures. 

➢ Le CPF est ƌattaĐhĠ au CPA ;Coŵpte PeƌsoŶŶel d’AĐtivitĠͿ au ŵġŵe titƌe Ƌue le CEC ;Coŵpte 
d’EŶgageŵeŶt CitoǇeŶͿ et le CϮP ;Coŵpte PƌofessioŶŶel de PƌĠveŶtioŶͿ. 

Le CPF est ŵoďilisĠ à l’iŶitiative de l’ageŶt pouƌ pƌĠpaƌeƌ et ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶ pƌojet d’ĠvolutioŶ 
professionnelle au risque, à défaut, de voir la demande considérée comme non éligible. Il peut, dans cette 

perspective, être utilisé pour accéder à un diplôme, un titre professionnel ou une certification, ou pour 

développer les compétences nécessaires à la concrétisation du projet à court ou moyen terme. 

 

Loƌs de l’iŶstƌuĐtioŶ des deŵaŶdes, les ƌeƋuġtes suivaŶtes soŶt pƌioƌitaiƌes ;aƌtiĐle ϴ du dĠĐƌet Ŷ° ϮϬϭϳ-928 

du 6 mai 2017) :  

• Suivre une action de formation, un accompagnement ou bénéficier d'un bilan de compétences, 

permettant de prévenir une situation d'inaptitude à l'exercice des fonctions ; 

• Suivre une action de formation ou un accompagnement à la validation des acquis de l'expérience 

par un diplôme, un titre ou une certification inscrite au répertoire national des certifications 

professionnelles ; 

• Suivre une action de formation de préparation aux concours et examens. 

En complément, une demande de mobilisation du CPF pour une formation relative au « socle de 

connaissances et de compétences professionnelles » (défini par le décret n°2015-172 du 13 février 2015) 

sera traitée comme prioritaire.  

L’oďjeĐtif du soĐle de ĐoŶŶaissaŶĐes et de ĐoŵpĠteŶĐes pƌofessioŶŶelles est de peƌŵettƌe à tout iŶdividu 
d’aĐƋuĠƌiƌ et de faiƌe valideƌ les ĐoŶŶaissaŶĐes et ĐoŵpĠteŶĐes ŶĠĐessaiƌes à l’eǆeƌĐiĐe d’uŶe aĐtivitĠ 
professionnelle.  
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Ce socle comprend : 

➢ La communication en français ; 

➢ L'utilisation des règles de base de calcul et du raisonnement mathématique ; 

➢ L'utilisation des techniques usuelles de l'information et de la communication numérique ; 

➢ L'aptitude à travailler dans le cadre de règles définies d'un travail en équipe ; 

➢ L'aptitude à travailler en autonomie et à réaliser un objectif individuel ; 

➢ La capacité d'apprendre à apprendre tout au long de la vie ; 

➢ La maîtrise des gestes et postures et le respect des règles d'hygiène, de sécurité et 

environnementales élémentaires. 

Le bénéfice de ce type de formation est de droit pour les agents qui en font la demande, le suivi de cette 

foƌŵatioŶ pouvaŶt ŶĠaŶŵoiŶs ġtƌe ƌepoƌtĠ à l’aŶŶĠe suivaŶte pouƌ ŶĠĐessitĠ de seƌviĐe. 

Par ailleurs, le SYVADEC ĐoŶsidğƌe Đoŵŵe ƌĠpoŶdaŶt à uŶ pƌojet d’ĠvolutioŶ pƌofessioŶŶelle, les actions de 

formations suivantes, selon une priorité définie : 

1. Au sein de la collectivité : pour effectuer une mobilité professionnelle (par exemple pour changer de 

domaine de compétences) ; 

2. Hors collectivité : pour s’iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de ƌeĐoŶveƌsioŶ pƌofessioŶŶelle (par exemple la 

ĐƌĠatioŶ ou la ƌepƌise d’une entreprise) 

 

Le CPF peut ġtƌe utilisĠ eŶ ĐoŵplĠŵeŶt du ĐoŶgĠ pouƌ validatioŶ des aĐƋuis de l’eǆpĠƌieŶĐe, du ĐoŶgĠ pouƌ 
bilan de compétences et pour préparer des examens et concours administratifs, le cas échéant en 

combinaison avec le compte épargne-temps.  

 

Pour en savoir + sur le CPF, rendez-vous sur le site www.moncompteformation.gouv.fr  

 

L’aďoŶdeŵeŶt pouƌ pƌĠveŶtioŶ de l’iŶaptitude : 

➢ Si les dƌoits Ƌue l’ageŶt a aĐƋuis au titƌe du CPF Ŷe lui peƌŵetteŶt pas d’aĐĐĠdeƌ à uŶe foƌŵatioŶ Ƌui 
s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe de soŶ pƌojet d’ĠvolutioŶ pƌofessioŶŶelle, il peut ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ ĐƌĠdit 
d’heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes, Đe daŶs la liŵite de ϭϱϬ heuƌes au-delà du plafond de son CPF.  

➢ Cet aďoŶdeŵeŶt Ŷe seƌa pas eŶƌegistƌĠ daŶs le sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ CPF gĠƌĠ paƌ la Caisse des 
DĠpôts, Ŷe ĐoŶstituaŶt pas uŶe ŵodalitĠ d’aliŵeŶtatioŶ du Đoŵpte.   

➢ Pouƌ ďĠŶĠfiĐieƌ de Đe ĐƌĠdit d’heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes, l’ageŶt ĐoŶĐeƌŶĠ doit pƌĠseŶteƌ uŶ avis 
formulé par un médecin du travail ou par un médecin de prévention. Cet avis ne porte pas sur le 

pƌojet d’ĠvolutioŶ pƌofessioŶŶelle de l’ageŶt ŵais doit attesteƌ Ƌue l’Ġtat de saŶtĠ de l’ageŶt, Đoŵpte 
teŶu de ses ĐoŶditioŶs de tƌavail, l’eǆpose à uŶ ƌisƋue d’iŶaptitude à teƌŵe à l’eǆeƌĐiĐe de ses 
fonctions. 
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4.2 Le Congé de Formation Professionnelle (CFP) 

Objectifs  

Le congé de formation professionnelle permet aux agents de compléter leur formation en vue de satisfaire 

des pƌojets pƌofessioŶŶels ou peƌsoŶŶels. L’oĐtƌoi de Đe ĐoŶgĠ est suďoƌdoŶŶĠ à des ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs. 

 

CoŶditioŶs d’accğs  

• Les fonctionnaires doivent totaliser 3 années de services effectifs dans la fonction publique ;  

• Les agents contractuels doivent justifier de ϯϲ ŵois de seƌviĐes eŶ ƋualitĠ d’ageŶt puďliĐ doŶt au 
moins 12 mois au service de la collectivité à laquelle ils demandent le congé.  

Pouƌ l’appƌĠĐiatioŶ de la duƌĠe de seƌviĐes effeĐtifs, les seƌviĐes aĐĐoŵplis à teŵps ŶoŶ Đoŵplet et à teŵps 
partiel sont assimilés à des services effectués à temps complet. 

 

Durée et renouvellement  

La durée de ce congé, ne peut excéder ϯ aŶs suƌ l’eŶseŵďle de la Đaƌƌiğƌe. Il peut être utilisé en une seule 

fois ou réparti sur toute la durée de la carrière en périodes de stage qui peuvent être fractionnées en 

semaines, journées ou demi-journées. Cette disposition concerne les fonctionnaires et les agents 

contractuels.  

 

L'agent qui a bénéficié soit d'une action de préparation aux concours et examens professionnels de la 

fonction publique, soit d'un congé de formation professionnelle, ne peut obtenir un nouveau congé de 

formation professionnelle dans les 12 mois qui suivent la fin de l'action de formation, sauf si cette dernière 

a été interrompue pour nécessités de service. 

 

Le remboursement des indemnités perçues  

L’ageŶt s'engage, en cas de rupture, à rembourser le montant de l’indemnité mensuelle forfaitaire perçue. 

 

Indemnités ou rémunération  

Les fonctionnaires et des agents contractuels en congé de formation professionnelle ont le droit à une 

iŶdeŵŶitĠ ŵeŶsuelle foƌfaitaiƌe Ġgale à ϴϱ% du tƌaiteŵeŶt iŶdiĐiaiƌe ďƌut et de l’iŶdeŵŶitĠ de ƌĠsideŶĐe, 

versée durant les 12 premiers mois du congé. 

 

Cette rémunération ne peut toutefois dépasser le traitement et l'indemnité de résidence afférents à l'indice 

brut 650 d'un agent en fonction à Paris.  

 

L’ageŶt Ŷe peƌçoit plus de NBI duƌaŶt Đe ĐoŶgĠ. 
 

Les ageŶts de ĐatĠgoƌie C ďĠŶĠfiĐieŶt d’uŶ ĐoŵplĠŵeŶt de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ Ġgal à la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe Đette 
indemnité et le montant du traitement brut et de l’iŶdeŵŶitĠ de ƌĠsideŶĐe Ƌu’ils peƌĐevaieŶt au ŵoŵeŶt de 
leur mise en congé. 

 

Durant cette période, le fonctionnaire continue de cotiser auprès de la C.N.R.A.C.L., sur la base du dernier 

traitement perçu avant la mise en congé.  

 

LoƌsƋu’uŶ ageŶt deŵaŶde le ďĠŶĠfiĐe d’uŶ ĐoŶgĠ de foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle et l’utilisatioŶ de ses dƌoits 
acquis au titre du CPF, le SYVADEC prend en charge les frais de formation dans la limite des plafonds définis. 

 

Organisation 

La demande doit être présentée au moins 90 jours avant le début de la formation. Elle doit préciser la date 

de dĠďut de la foƌŵatioŶ, sa Ŷatuƌe, sa duƌĠe aiŶsi Ƌue le Ŷoŵ de l’oƌgaŶisŵe ĐhaƌgĠ de sa dispeŶse.  
 

DuƌaŶt la foƌŵatioŶ, l’ageŶt est ĐoŶsidĠƌĠ ġtƌe eŶ positioŶ d’aĐtivitĠ et est souŵis auǆ ŵġŵes oďligatioŶs.  
 

UŶe attestatioŶ de pƌĠseŶĐe effeĐtive devƌa ġtƌe fouƌŶie, ĐhaƋue ŵois et à la fiŶ du ĐoŶgĠ. EŶ Đas d’aďseŶĐe 
iŶjustifiĠe, il est ŵis fiŶ au ĐoŶgĠ et l’iŶtĠƌessĠ doit ƌeŵďouƌseƌ les iŶdeŵŶitĠs peƌçues. 
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Traitement de la demande par la collectivité 

La collectivité dispose de 30 jours pour faire connaître sa décision. Elle peut accepter, refuser ou reporter 

l’oĐtƌoi du ĐoŶgĠ. DaŶs Đes deuǆ deƌŶieƌs Đas, la dĠĐisioŶ doit ġtƌe ŵotivĠe.  
 

Mobilisation du Compte Personnel de Formation en complément du Compte de Formation 

Professionnelle 

Le compte personnel de formation peut être utilisé en combinaison avec le congé de formation 

professionnelle. Le CFP peut être mobilisé en aval ou en amont de l’utilisatioŶ des dƌoits acquis au titre du 

CPF. 

 

Cette aĐtioŶ peut ġtre fiŶaŶĐĠe par le FIPHFP pour uŶ ageŶt ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe RQTH. 
 

 

4.3 Le congé pour Bilan de compétences 

Objectifs 

Le ďilaŶ de ĐoŵpĠteŶĐes a pouƌ oďjet d’aŶalǇseƌ les ĐoŵpĠteŶĐes, les aptitudes et la motivation des agents 

afin de définir un projet professionnel ou un projet de formation. Il doit peƌŵettƌe à l’ageŶt d’effeĐtueƌ uŶe 
mobilité géographique ou fonctionnelle. 

 

CoŶditioŶs d’accğs  

Le congé pour Bilan de compétences est accordé sous réserve des nécessités de services et dans la limite 

des crédits alloués par la collectivité.  

Les fonctionnaires et agents contractuels doivent avoir accompli 10 ans de services effectifs pour bénéficier 

d’uŶ ďilaŶ de ĐoŵpĠteŶĐes. 
 

Durée et renouvellement  

• La durée ne peut excéder 24 heures, et peut être utilisé de manière fractionnée. 

• Seuls 2 bilans de compétences peuvent être accordés au cours de la carrière. 

• Un délai de 5 ans entre deux bilans est obligatoire.   

 

Indemnités ou rémunération  

La rémunération est conservée durant ce congé. 

DaŶs le Đas d’uŶ ageŶt eŶ ĐoŶgĠ paƌeŶtal, il ƌeste plaĐĠ eŶ positioŶ de ĐoŶgĠ paƌeŶtal. Le teŵps passĠ eŶ 
formation ne vaut pas temps de service effectif et n'ouvre droit à aucune rémunération ni indemnité. 

 

Organisation 

Il convient de présenter la demande au plus tard 60 jours avant le début du bilan de compétences.  

La demande écrite doit préciser la date de début du congé, sa durée, le nom de l’oƌgaŶisŵe ĐhaƌgĠ de sa 
dispense, ainsi que la demande ou non de prise en charge financière du bilan de compétences.  

Au teƌŵe du ĐoŶgĠ, l’ageŶt puďliĐ pƌĠseŶte uŶe attestatioŶ de fƌĠƋueŶtatioŶ effeĐtive dĠlivƌĠe paƌ 
l’oƌgaŶisŵe ĐhaƌgĠ de ƌĠaliseƌ le ďilaŶ.  
Les ƌĠsultats du ďilaŶ de ĐoŵpĠteŶĐes Ŷe peuveŶt ġtƌe ĐoŵŵuŶiƋuĠs à l’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale ou à uŶ tieƌs 
Ƌu’aveĐ l’aĐĐoƌd de l’ageŶt ĐoŶĐeƌŶĠ. 
 

Traitement de la demande par la collectivité 

La collectivité dispose de 30 jours pour faire connaître sa décision. Elle peut accepter, refuser ou reporter 

l’oĐtƌoi du ĐoŶgĠ. 
Elle peut également accepter ou refuser la prise en charge financière du congé.  
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Financement 

Le SYVADEC prend en charge les frais de formation dans la limite des plafonds définis pour un bilan de 

compétence visant à une évolution professionnelle au sein de la collectivité. 

UŶe ĐoŶveŶtioŶ tƌipaƌtite est ĐoŶĐlue eŶtƌe l’ageŶt, le SYVADEC et l’oƌgaŶisŵe iŶteƌveŶaŶt. Cette convention 

rappelle les principales obligations de chacun. 

Pouƌ ĐoŵplĠteƌ la pƌĠpaƌatioŶ ou la ƌĠalisatioŶ de Đe ďilaŶ, l’ageŶt puďliĐ peut utiliseƌ soŶ Đoŵpte peƌsoŶŶel 
de formation. Lorsque le CPF est mobilisé pour compléter la préparation ou la réalisation de ce bilan, le 

SYVADEC prend en charge les coûts correspondants dans la limite des plafoŶds dĠfiŶis et d’uŶe seule pƌise 
en charge financière par action.  

Le foŶĐtioŶŶaiƌe teƌƌitoƌial Ƌui, saŶs ŵotif valaďle, Ŷe suit pas l’eŶseŵďle de l’aĐtioŶ pouƌ laƋuelle le ĐoŶgĠ a 
été accordé perd le bénéfice de ce congé. Si le SYVADEC a assuré la prise en charge financière du bilan, le 

fonctionnaire est tenu de rembourser les frais engagés. 

 

Cette aĐtioŶ peut ġtre fiŶaŶĐĠe par le FIPHFP pour uŶ ageŶt ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe RQTH. 
 

 

4.4 Le congé pour VAE – ValidatioŶ des AcƋuis de l’ExpĠƌieŶce 

Objectifs 

Les aĐtioŶs de validatioŶ des aĐƋuis de l’eǆpĠƌieŶĐe oŶt pouƌ oďjet l’aĐƋuisitioŶ de diplôŵe, titƌe ou ĐeƌtifiĐat 
de qualification.  

Pouƌ l’ageŶt, Đette dĠŵaƌĐhe peut avoiƌ pouƌ oďjeĐtifs de : 

➢ Evoluer sur son emploi ; 

➢ Postuler un autre emploi ; 

➢ Changer de métier ; 

➢ Se présenter à un concours ou de reprendre ses études pour accélérer son parcours ; 

➢ Légitimer son expérience au sein de son service.  

La VAE s’appliƋue à l’eŶseŵďle des diplôŵes pƌofessioŶŶels, titƌes pƌofessioŶŶels et ĐeƌtifiĐats de 
qualification enregistrés au RNCP. 

Exclusion : La VAE Ŷe peƌŵet pas l’aĐĐğs à uŶ ďaĐĐalauƌĠat de l’eŶseigŶeŵeŶt gĠŶĠƌal aiŶsi Ƌue ĐeƌtaiŶs 
diplôŵes de la saŶtĠ, la dĠfeŶse, la sĠĐuƌitĠ et ĐeƌtaiŶs ĐeƌtifiĐats d’aptitude tels Ƌue le BAFA, BAFD ou les 
BEES spécifiques. 

 

Pour accéder au répertoire : 

https://www.francecompetences.fr/recherche_certificationprofessionnelle/  

 

CoŶditioŶs d’accğs  

Tout agent titulaire ou contractuel peut bénéficier de ce congé.  

L’ageŶt doit justifieƌ d’uŶe eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle ;salaƌiĠe ou ŶoŶ, ďĠŶĠvole...Ϳ d’ϭ aŶ eŶ ĐoŶtiŶu ou eŶ 
discontinu, en rapport avec le contenu de la certification (diplôme, titre...) envisagée.  

Durée et renouvellement  

• Le congé sollicité au titre de la VAE ne peut excéder 24 heures de temps de service par an et par 

validation.  

• Cette durée peut être fractionnée.  

• Pour compléter la préparation ou la réalisation de cette validation, le bénéficiaire du congé peut 

mobiliser ses droits acquis au titre du CPF. 

Indemnités ou rémunération  

La rémunération est conservée durant ce congé. 
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Organisation 

La demande doit être présentée au plus tard ϲϬ jouƌs avaŶt le dĠďut des aĐtioŶs de validatioŶ d’eǆpĠƌieŶĐe. 

La demande écrite doit préciser le diplôme, titre ou certificat visé, les dates, la nature et la durée des actions 

de validation, le nom des organismes intervenants. 

Au terme du congé, le fonctionnaire présente une attestation de fréquentation effective délivrée par 

l’autoƌitĠ ĐhaƌgĠe de la ĐeƌtifiĐatioŶ. 
 

Traitement de la demande par la collectivité 

La collectivité dispose de 30 jours à partir de la réception de la demande pour prendre une décision. Elle 

peut aĐĐepteƌ, ƌefuseƌ ou ƌepoƌteƌ la date de ĐoŶgĠ de l’ageŶt. DaŶs Đes deuǆ deƌŶieƌs Đas, l’eŵploǇeuƌ doit 
motiver sa décision.  

 

Financement 

Le SYVADEC prend en charge les frais de formation dans la limite des plafonds définis. 

UŶe ĐoŶveŶtioŶ tƌipaƌtite est ĐoŶĐlue eŶtƌe l’ageŶt, la ĐolleĐtivitĠ teƌƌitoƌiale ou l’ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ et 
l’oƌgaŶisŵe iŶteƌveŶaŶt. Cette convention rappelle les principales obligations de chacun. 

Pour ĐoŵplĠteƌ la pƌĠpaƌatioŶ ou la ƌĠalisatioŶ de Đe ďilaŶ, l’ageŶt puďliĐ peut utiliseƌ soŶ Đoŵpte peƌsoŶŶel 
de formation. Lorsque le CPF est mobilisé pour compléter la préparation ou la réalisation de ce bilan, le 

SYVADEC pƌeŶd eŶ Đhaƌge les Đoûts ĐoƌƌespoŶdaŶts daŶs la liŵite des plafoŶds dĠfiŶis et d’uŶe seule pƌise 
en charge financière par action.  

Le foŶĐtioŶŶaiƌe teƌƌitoƌial Ƌui, saŶs ŵotif valaďle, Ŷe suit pas l’eŶseŵďle de l’aĐtioŶ pouƌ laƋuelle le ĐoŶgĠ a 
été accordé perd le bénéfice de ce congé. Si le SYVADEC a assuré la prise en charge financière du bilan, le 

fonctionnaire est tenu de rembourser les frais engagés. 

 

Cette aĐtioŶ peut ġtre fiŶaŶĐĠe par le FIPHFP pour uŶ ageŶt ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe RQTH. 

 

4.5 La mise en disponibilité pour effectuer des études ou des recherches  

• La demande de mise en disponibilité pour effectuer des études ou recherches présentant un intérêt 

général doit être faite par courrier recommandé avec accusé de réception.  

• Le silence gardé par l’adŵiŶistƌatioŶ peŶdaŶt Ϯ ŵois à Đoŵpteƌ de la ƌĠĐeptioŶ de la deŵaŶde vaut 
acceptation.  

• La collectivité peut refuser la demande pour des motifs liés aux nécessités de service.  

• L’ageŶt doit solliĐiteƌ sa ƌĠiŶtĠgƌatioŶ ϯ ŵois avaŶt le teƌŵe de la dispoŶiďilitĠ. La ƌĠiŶtĠgƌatioŶ est 
souŵise à vĠƌifiĐatioŶ de l’aptitude de l’ageŶt.  
 

Rappel : La disponibilité est la position du fonctionnaire qui Đesse d’eǆeƌĐeƌ soŶ aĐtivitĠ daŶs la foŶĐtioŶ 
publique pendant une certaine période. Le fonctionnaire en disponibilité cesse de percevoir sa 

ƌĠŵuŶĠƌatioŶ, peƌd ses dƌoits à l’avaŶĐeŵeŶt et ses dƌoits à la ƌetƌaite. La disponibilité permet de quitter la 

fonction publique territoriale de façon temporaire sans démissionner. La disponibilité ne peut excéder 3 ans 

mais elle est renouvelable une fois pour une durée identique. 

 

5. DEMANDES DE FORMATION 

5.1 DeŵaŶdes à l’iŶitiative de la collectivitĠ 

Toute deŵaŶde de foƌŵatioŶ effeĐtuĠe paƌ l’eŶĐadƌeŵeŶt pouƌ uŶ ou plusieuƌs ageŶts doit être adressée 

au seƌviĐe des ƌessouƌĐes huŵaiŶes. Elle fait l’oďjet d’uŶ formulaire dédié (cf. Annexe 3) et doit être adressée 

dans les meilleurs délais afin d’ġtƌe iŶstƌuite paƌ le seƌviĐe. 

La demande doit être motivée et répondre aux besoins de développement des compétences 

professionnelles. Il peut s’agiƌ d’uŶ ďesoiŶ iŶdividuel dĠĐelĠ paƌ l’eŶĐadƌeŵeŶt ou d’uŶ ďesoiŶ ĐolleĐtif 
répondant à des évolutions de missions. Les demandes de formations collectives prévues au Plan de 

Formation pluriannuel sont traitées selon cette procédure. 
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5.2 DeŵaŶdes à l’iŶitiative de l’ageŶt 

Tout agent peut demander à suivre une ou plusieurs formations dans le cadre de son emploi, notamment 

loƌs de l’eŶtƌetieŶ pƌofessioŶŶel aŶŶuel.  

Les demandes de formation à titre individuel sont effectuées via le formulaire dédié (cf. Annexe 3). 

Les demandes relatives à une formation de préparation à un concours ou examen professionnel sont 

effectuées via un formulaire dédié (cf. Annexe 4). 

L’ageŶt peut mobiliser différents dispositifs, détaillés dans le présent règlement, selon son projet 

professionnel. 

 

6. LES MODALITES DE FINANCEMENT PAR LA COLLECTIVITE 

Le SYVADEC prend en charge tout ou partie des frais liés aux différents dispositifs de formation. 

Priorités Actions de formation 

Prise en charge par le SYVADEC 

Coût pédagogique 

Frais annexes  

(transport, héberge-

ment, restauration) 

Règlementaires fixées 

par décret  

(article 8 du décret n° 

2017-928 du 6 mai 

2017) 

Préparation aux concours 

Prise en charge totale 

des coûts pédago-

giques dans la limite 

de Ϯ ϬϬϬ€ par action  

Prise en charge totale 

des frais annexes dans la 

limite des plafonds fixés 

par le SYVADEC pour les 

frais de mission 

VAE 

Bilan de compétences visant à 

prévenir une inaptitude 

Règlementaires fixées 

par décret  

(décret n°2015-172 du 

13 février 2015) 

Socle de connaissances et de 

compétences professionnelles  

Prise en charge totale 

des coûts pédago-

giques dans la limite  

de Ϯ ϬϬϬ€ par action 

Prise en charge totale 

des frais annexes dans la 

limite des plafonds fixés 

par le SYVADEC pour les 

frais de mission 

Fixées par le SYVADEC  

Projet professionnel visant à 

une reconversion ou une évolu-

tion au sein de la collectivité 

Prise en charge totale 

des coûts pédago-

giques dans la limite  

de Ϯ ϬϬϬ€ par action 

Prise en charge totale 

des frais annexes dans la 

limite des plafonds fixés 

par le SYVADEC pour les 

frais de mission 

Projet professionnel visant à 

une reconversion ou une évolu-

tion hors collectivité 

Prise en charge pla-

fonnée à ϭ€ par  

action  

Pas de prise en charge 

des frais annexes 

 

Le SYVADEC a ĠgaleŵeŶt fiǆĠ uŶ Ŷoŵďƌe ŵaǆiŵuŵ d’aĐtioŶs de foƌŵatioŶ à titre individuel et faisaŶt l’oďjet 
d’uŶe pƌise eŶ Đhaƌge fiŶaŶĐiğƌe. Ainsi, un agent ne pourra demander à bénéficier de plus d’ϭ aĐtioŶ de 
formation à ce titre tous les 2 ans. Cette liŵitatioŶ Ŷe s’appliƋue pas ĐoŶĐeƌŶaŶt les pƌĠpaƌatioŶs à des 
concours ou examens professionnels. 

S’agissaŶt des préparations aux concours et examens professionnels, le SYVADEC prend en charge 

financièrement une seule préparation par concours par agent (écrit et oral). 
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ANNEXES 
 

 

 

• Annexe 1 - UN PROJET PROFESSIONNEL 

 

• Annexe 2 - LA NOMENCLATURE DES DIPLOMES PAR NIVEAU 

 

• Annexe 3 - BULLETIN D’INSCRIPTION A UNE ACTION DE FORMATION 

 

• Annexe 4 - BULLETIN D’INSCRIPTION PREPA CONCOURS OU EXAMEN PRO 

 

• Annexe 5 - PLAN DE FORMATION 2023-2026 
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